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Mme Hignet, Mme Trouvé, Mme Manon Meunier et M. Prud'homme

----------

ARTICLE 10

Supprimer l’alinéa 36.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe LFI-NUPES souhaite supprimer l'obligation de présenter 
l'attestation de passage par France services agriculturre pour s'installer ou céder son exploitation.


